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ARRETE N° 2022-0644 MODIFIANT L’ARRETE N° 2021-4893 PORTANT RENOUVELLEMENT DE 

L’AUTORISATION DU CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES 

RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES SITUE A CARCASSONNE (11) ET A NARBONNE (11) 

GERE PAR L’UNION SANITAIRE ET SOCIALE AUDE PYRENEES - ASSOCIATION AUDOISE SOCIALE 

ET MEDICALE (USSAP-ASM) 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation initial du 20 novembre 2006 portant création du centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD), situé à CARCASSONNE 

(11) et à NARBONNE (11) géré par l’association Accueil info drogue 11 (AID 11) dont le siège social est 

situé à 46 RUE PIERRE GERMAIN à Carcassonne (11) ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2020 portant cession de l’autorisation du centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers des drogues (CAARUD) situé à Carcassonne 

et Narbonne, géré par l’Association accueil info drogue et addiction (AIDEA11) au profit de l’Association 

audoise sociale et médicale (ASM) ; 
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VU l’arrêté n° 2021-4893 portant renouvellement de l’autorisation du CAARUD USSAP-ASM situé à 

Carcassonne (11) et Narbonne (11) et géré par l’association USSAP-ASM ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU la décision ARS Occitanie n° 2021-2593 du 31 mai 2021 portant modification de la décision ARS 

Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 

VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 

qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 

de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le rapport d’évaluation externe du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues (CAARUD) situé à CARCASSONNE (11) et à NARBONNE (11), réceptionné le 22 

octobre 2019 ; 

 

CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport et les recommandations ou observations 

formulées par le courrier du 16 juin 2020 sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  

 

SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale du l’Aude pour l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

 

L’adresse précisée dans l’article 2 de l’arrêté n°2021-4893 susvisé est modifiée comme suit : « Adresse de 

l’établissement principal : 46 rue Pierre Germain, 11000 CARCASSONNE ». 

 

 

Article 2 

 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 

 

Le Directeur de la délégation départementale de l’Aude de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 

Président de l’association USSAP-ASM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Occitanie et du département de l’Aude. 

 

 

Fait à Montpellier le 15 février 2022 

 

 

Pour le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

et par délégation 

La directrice de la Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID1166-2022-010
modifiant les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral

n° DREAL-UID11-2020-044 du 31 juillet 2020 et  n° 2011112-0005 du 12 mai 2011 et
de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11- 2017-27 du 20 juillet 2017 autorisant la

Société Coopérative Agricole de distillation d’Argeliers (SCADA) à exploiter une
unité de distillation sur le territoire de la commune d’ARGELIERS

L’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  DREAL-UID1166-2022-010  du  16  février  2022
modifie les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2020-044 du
31 juillet 2020 et  n° 2011112-0005 du 12 mai 2011 et de l’arrêté préfectoral n° DREAL-
UID11- 2017-27 du 20 juillet 2017 autorisant la Société Coopérative Agricole de distillation
d’Argeliers (SCADA)  à exploiter une unité de distillation sur le territoire de la commune
d’Argeliers.
 

Une copie  de l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n° DREAL-UID1166-2022-010 du  16
février 2022 est déposée en mairie d’Argeliers pour y être consultée et est publiée sur le
site internet des services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre
mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 56
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